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Madame, Monsieur,
Chères Larichoises, chers Larichois,

3 années se sont déjà écoulées depuis l’élection 
municipale. 3 ans d’actions entièrement 
consacrées à votre service, pour que chacun 
d’entre vous vive bien et se construise un avenir 
dans notre ville.

Durant la période de pandémie de Covid-19, nous 
avons notamment mobilisé nos services publics 
essentiels pour apporter tout notre soutien 
aux plus fragiles d’entre vous. Ainsi que nous 
nous y étions engagés dans notre programme 
municipal, La Riche a mis l’accent sur votre cadre 
de vie, sur la solidarité. Elle est aussi de plus 
en plus participative et à votre écoute chaque 

jour, malgré un contexte économique et social 
contraint.

Ce magazine vous permettra de mieux vous 
rendre compte de notre action au quotidien, 
dans chacun des domaines qui font que La Riche 
est une ville où il fait bon vivre. Notre ville se 
développe, construit, s’équipe, se modernise 
pour répondre à vos attentes et à vos besoins. 
Nous consacrons un budget important pour les 
enfants, pour leur permettre d’être les adultes de 
demain dans un monde où l’écologie doit avoir 
toute sa place. Nous avons tenu à être attentifs à 
chacun d’entre vous, des tout-petits aux seniors, 
des familles aux personnes isolées, des plus 
entreprenants aux plus fragiles. Ainsi l’éducation, 
la solidarité, le vivre-ensemble ont été parmi les 
maîtres mots de notre action.

Les 3 prochaines années du mandat permettront 
de continuer à œuvrer avec passion pour notre 
commune que nous aimons tant. À vos côtés, 
pour vous toutes et tous qui vivez La Riche au 
quotidien. De très nombreux projets sont en 
cours et d’autres verront le jour très rapidement. 
Ils seront réalisés en respectant l’engagement 
que nous avons pris auprès de vous : ne pas 
augmenter les taux des impôts locaux.

Toute l’action de votre Municipalité consiste à 
rendre notre ville toujours plus solidaire, plus 
belle, plus verte et plus dynamique. Les Larichois 
peuvent être fiers du travail accompli ces trois 
dernières années par les équipes municipales. Un 
travail passionné qui va se poursuivre. Pour vous. 
Pour La Riche ! #J’aime La Riche !

Nous vous souhaitons une bonne lecture,

— Wilfried Schwartz, Maire de La Riche
(de mars 2014 à octobre 2022)
— Filipe Ferreira-Pousos, Maire de La Riche
(depuis octobre 2022)
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3 ans à La Riche

130
stagiaires accueillis 
entre 2020 et 2022.
Près d’un sur deux  

était Larichois

54
participants aux 
séjours gratuits 

des « colos appre-
nantes », avec la  

Réussite  
éducative  

485
enfants reçus à l’accueil  

de loisirs Tot’aime

au Point Accueil 
Jeunes en 2022 88

4 890
usagers France Services 
accueillis au centre social 
Équinoxe (entre mai 2021 et 
mars 2023)

2 790 
plantations 

d’arbres,
d’arbustes et 

d’arbres fruitiers

0%
d’augmentation des 

taux d’imposition 

en chiffres

260 320 
de subvention accordée 
chaque année à la Ligue de 
l’enseignement pour la gestion du 
centre social Équinoxe

EUROS
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La solidarité au cœur de notre engagement 

Ma ville,  
solidaire  
et réactive
La Ville de La Riche a su faire 
preuve de solidarité et de 
réactivité face à l’épidémie de 
Coronavirus, pour assurer la 
continuité de ses services publics 
essentiels en apportant un soutien 
sans faille aux plus fragiles.

Soutien à la recherche
La Ville de La Riche se mobilise 
chaque année en faveur de 
la santé et de la recherche à 
travers des opérations telles 
que le Téléthon, Octobre Rose 
ou Les Parcours du cœur.

Kits pédagogiques
Cahiers de vacances, livres, 
jeux en bois, matériel de 
coloriage, pâte à modeler... 
163 kits pédagogiques ont 
été offerts aux enfants des 
quartiers prioritaires de la ville 
le 8 juillet 2020 par le Maire 
Wilfried Schwartz et la préfète 
d’Indre-et-Loire Corinne 
Orzechowski pour un coût 
total de 2 500 euros, en partie 
supporté par l’État.

masques FFP2 fournis  
aux hôpitaux de Tours

9 000

masques en tissu 
distribués à toute la 
population

20 000 

11
ordinateurs remis à 
des collégiens qui ne 

pouvaient pas suivre les 
cours en distanciel, faute 

d’équipement adapté

Mise en place 
d’un service 
de garde pour 
le personnel 
soignant et 
les forces de 
l’ordre

Exonération des redevances 
pour occupation du domaine 

public et des 
loyers de 
mars et avril 
2020 pour les 
entreprises 
bénéficiant de 
terrasses ou 
louant un local 
à La Riche

Lutte contre la précarité
L’inflation atteint aujourd’hui des niveaux 
records. Nourrir sa famille, faire le plein 
d’essence ou se chauffer devient de plus en 
plus difficile. Cette situation nous amène à être encore plus 
attentifs à la détresse sociale, à l’isolement et à développer 
des solidarités. Pour venir en aide aux personnes vulnérables, les 
aides mises en place en collaboration avec le Centre communal 
d’action sociale (CCAS) ont évolué : celles-ci ne s’appuient plus 
sur le revenu fiscal de référence mais sur le quotient familial. 
Le montant des chèques d’accompagnement personnalisé 
a quant à lui augmenté de 50 % et l’aide alimentaire est 
désormais dispensée une fois par mois (au lieu d’une fois par 
trimestre). Une épicerie sociale verra par ailleurs le jour en 2023.

Centre Communal d'Ac�on Sociale
VILLE DE LA RICHE 

Confection de masques par des élus 
et des bénévoles larichois.
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Accompagnement des seniors
Des actions ont été menées tout au long de la pandémie pour lutter contre l’isolement des seniors. 
À la résidence autonomie Marcel du Lorier, des ateliers d’activités physiques et de bien-être ainsi 
que des activités cognitives leur ont été proposés. Des jeunes en service civique ont également été 
mobilisés dans le cadre d’une convention avec l’association « Unis-Cité » pour les accompagner dans 

leur quotidien, les informer sur la vaccination 
et développer des liens intergénérationnels. 
Une aide numérique leur a notamment été 
apportée pour garder contact avec leurs 
proches. À la réouverture des lieux culturels, les 
seniors ont pu retrouver la salle de La Pléiade 
lors d’un concert gratuit à leur intention ainsi 
que le traditionnel repas festif des seniors.
En 2021, la municipalité a édité un guide 
dédié aux seniors qui regroupe toutes les 
informations destinées à leur faciliter la vie. La 
même année, un service de portage de repas 
a été créé à destination des personnes de plus 
de 70 ans et aux personnes en situation de 
handicap.

Colis de Noël offerts au plus de 
65 ans durant la pandémie.

Campagne de vaccination (Covid-19)  
à la résidence autonomie Marcel du Lorier. 

Centre social Équinoxe, à vos côtés chaque jour 
Depuis septembre 2021, la gestion du centre 
social Équinoxe a été confiée à la Ligue de 
l’enseignement d’Indre-et-Loire, dans le cadre 
d’une convention de délégation et de mise à 
disposition des locaux signée par la Ville et le 
CCAS de La Riche. Une convention qui résulte de 
la volonté de la municipalité de confier son centre 
social à des professionnels de l’action sociale 
et de l’animation afin d’élaborer ensemble un 
véritable projet pour et avec les habitants, 
notamment en termes d’égalité et de parentalité 
(Samedis parentalité, Quinzaine de la parentalité). 
Une nouvelle organisation qui n’a pas remis en 
question les prêts de salles accordés par la Ville 
aux associations larichoises pour l’organisation de 
leurs activités.

En mai 2021, le centre social a obtenu le label 
« France Services », délivré par l’État aux 

structures œuvrant pour l’accessibilité des 
services publics. Pour toutes vos démarches du 
quotidien auprès de la CAF, la CNAM, la CNAV, 
la MSA, Pôle Emploi, les caisses de retraites, La 
Poste, la direction générale des Finances, ainsi 
que les services des ministères de l’Intérieur et 
de la Justice, un agent spécialement formé vous 
accueille et vous conseille.

ENGAGEMENTS  
TENUS
> Créer un service de portage 
de repas à domicile

> Développer les services au 
public à Équinoxe pour un  
meilleur accès aux droits

> Dédier un service municipal 
aux personnes fragiles, isolées 
et aux seniors

Inauguration France Services

La solidarité au cœur de notre engagement 

20 000
EUROS

Résidence autonomie Marcel du Lorier

Mise en place  
d’activités régulières et 
d’actions ponctuelles à 
destination des seniors
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La solidarité au cœur de notre engagement 

Accueil de 
réfugiés afghans 

Crise politique 

Collecte de dons 
Guerre

En hommage aux 
victimes de l’explosion 

dans le port de 
Beyrouth

Plantation d’un
cèdre du Liban 

en

Envoi de
 matériel médical

Incendies 

Merci 
aux Larichois pour 
leur générosité !

Départ des colis pour l’Ukraine

Ma ville,
solidaire à  
l’international
Parce que l’urgence n’attend pas, 
la Ville de La Riche demeure fidèle 
aux principes de solidarité qui ont 
toujours motivé son action au  
quotidien, y compris auprès des 
pays étrangers.

Ukraine

Turquie

Afghanistan

Algérie

SyrieLiban

20
2
0

2021

2
0
2
1

20
2
2

2021
Collecte de dons 

Tremblement de terre

Subvention municipale
de 3 000 euros versée 
au Secours Populaire 

Tremblement de terre

20
23

Haïti
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La Riche,  
ville amie  
des enfants
Déclarée « Ville amie des 
enfants » par l’Unicef en 
2021, la Ville de La Riche se 
voit récompensée pour ses 
nombreuses actions menées à 
l’attention des plus jeunes et pour 
son plan d’action 2020-2026.

Le numérique au service de 
l’apprentissage
Déployé en 2022, le dispositif « classe 
mobile » instauré par la municipalité offre 
aux élèves des écoles élémentaires un 
meilleur accès aux outils numériques. 
Proposé en alternative aux salles 
informatiques classiques, un chariot 
comprenant un ordinateur et 16 tablettes 
permet la mobilité du matériel entre les 
classes. Un Environnement Numérique de 
Travail (ENT) a également été mis en place 
via la plateforme PrimOT avec l’objectif de 
faciliter la communication entre les élèves, 
les familles et les enseignants.

17 557 EUROS

Actions en lien avec la médiathèque
Ces trois dernières années, plusieurs projets ont été menés 
à destination des jeunes Larichois, en transversalité avec 
l’équipe de la médiathèque, tels que la « Quinzaine du livre 
jeunesse » en lien avec le centre social Équinoxe, la « Nuit de la 
lecture » durant laquelle les enfants inscrits au CLAS (dispositif 
d’accompagnement à la scolarité et à la parentalité) ont eu 
l’opportunité de présenter des lectures audios réalisées par leurs 
soins. Sans oublier le dispositif estival « Bibliothèque de rue » 
mis en place dans les quartiers prioritaires de la Ville.

Classe mobile

Ronds-points réalisés par les agents du service Espaces verts

Nuit de la lecture 2023

Des actions innovantes pour notre jeunesse
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L’anglais pour tous
L’Enseignement des Matières 
par l’Intégration d’une Langue 
Étrangère (EMILE) est un projet 
européen en faveur de l’éducation 
plurilingue. À la rentrée 2022-2023, 
l’école élémentaire Ferdinand 
Buisson a intégré ce dispositif et a 
choisi l’anglais pour enseigner les 
mathématiques aux élèves larichois, 
du CE1 au CM2. Pour y parvenir, 
l’école bénéficie de la présence d’une 
assistante de nationalité américaine 
qui intervient dans toutes les 
classes.

ENGAGEMENTS 
TENUS
> Aménager de nouvelles aires de 
jeux pour enfants

> Rénover les établissements  
scolaires

> Déployer des outils numériques

> Développer l’éducation 
à l’environnement

Scolarité : La Riche, ville inclusive
• École maternelle Marie Pellin : création d’une 
unité d’enseignement externalisée suite à une 
convention signée avec l’Institut médico-éducatif 
(IME) « Les Elfes » et l’Éducation nationale.

• École élémentaire Paul Bert : ouverture d’une 
unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS).

• Accueil de loisirs Tot’aime : accueil des enfants 
de l’unité d’enseignement maternelle de l’IME « Les 
Elfes » tous les mercredis matin.

De nouvelles aires de jeux
• École Marie Pellin• Square Estarreja• Passage Paul Bert et Ferdinand Buisson• Jardin Marcel Pagnol

 Aire de jeux Marcel Pagnol

Carrés potagers
Six carrés potagers fabriqués par les 
services techniques municipaux ont été 
installés à l’école Henri Tamisier en mai 
2021 pour permettre aux enfants de 
planter leurs propres fruits et légumes, 
dans le cadre d’un projet pédagogique 
élaboré par les enseignants et les parents 
d’élèves. Parallèlement, un plant de 
tomates-cerises bio a été offert par la 
municipalité à tous les enfants des écoles 
maternelles et élémentaires de la ville.

Des actions innovantes pour notre jeunesse
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Une multitude  
d’activités proposées
De nombreuses activités sont 
proposées aux jeunes Larichois 
pendant les vacances scolaires à 
l’accueil de loisirs Tot’aime (3-11 
ans) et au Point Accueil Jeunes (11-
17 ans). Tous les mercredis, ils ont aussi 
l’opportunité de découvrir et de s’initier 
à une large gamme de pratiques 
collectives culturelles, sportives et de 
loisirs qui se renouvelle chaque année 
avec la création de nouveaux ateliers 
(atelier biodiversité, initiation au piano, 
théâtre, danse hip-hop…) dans le cadre 
du Parcours Éducatif Jeunesse (PEJ), 
labellisé « Plan Mercredi » par l’État 
et la Caisse d’Allocations Familiales 
d’Indre-et-Loire. Des activités ludiques 
et sportives ont également été mises en 
place dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la Ville Niqueux Bruère, 
Marcel Pagnol et Estarreja.

Lancement  
des « colos apprenantes »
Visant à corriger les inégalités et les retards pris 
par certains enfants du fait de la pandémie et de 
l’éloignement avec l’école, les « colos apprenantes », 
associées au dispositif « vacances apprenantes », 
bénéficient d’un label délivré par l’État et proposent 
des formules associant renforcement des 
apprentissages et activités de loisirs autour de la 
culture, du sport et du développement durable. 
Depuis 2021, plusieurs séjours d’une semaine ont 
été proposés gratuitement aux enfants de 6 à 12 
ans. Parmi les destinations, le Massif central, la 
Bretagne, l’Île d’Oléron ou encore la Brenne.

Éducation  
à l’environnement
Chaque année des rencontres 
intergénérationnelles sont 
organisées à l’accueil de loisirs 
Tot’aime dans le cadre de travaux 
de jardinage effectués dans le 
potager de la structure. À l’école, 
des actions de sensibilisation ont 
été conduites dans le cadre de la 
création d’une forêt urbaine. 
Les enfants ont pu participer aux 
plantations ainsi qu’à des ateliers 
(désherbage, croquis botanique…) 
en partenariat avec l’association  
« MiniBigForest ».

Plantations de la forêt urbaine

Séjour d’une semaine  
à Murat-le-Quaire  
dans le Massif central

Séjour d’une semaine  
sur l’île d’Oléron

Des actions innovantes pour notre jeunesse
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La culture au cœur de notre ville 

La culture 
retrouve 
son public
Après deux années difficiles 
liées à l’épidémie de  
COVID-19 cumulant trois 
cents jours de fermeture, 
les lieux de culture larichois 
ont pu de nouveau proposer 
des rendez-vous de qualité, 
pour tous les publics et pour 
tous les âges, à La Pléiade, à 
la médiathèque ou hors les 
murs.

Soutien à la culture durant l’épidémie
Pour soutenir la filière culturelle et continuer à la faire vivre, la 
municipalité a mis en place un certain nombre d’aides : des aides 
financières (indemnisation des artistes, report de spectacles, 
acquisitions d’ouvrages), la mise en place de dispositifs digitaux 
lorsque cela était possible (cours en visioconférence pour l’école 
de musique) et le renforcement de la communication via les réseaux 
sociaux notamment. Un service de « drive » a également été assuré par 
la médiathèque lors des différentes périodes de fermeture imposées 
par le gouvernement.

Festival Itinéraires Bis
Après avoir été annulé en 
2020 puis contraint par les 
mesures sanitaires en 2021, le 
festival Itinéraires Bis a connu 
un formidable succès en 2022 
avec plus de 10 000 spectateurs 
accueillis et une diversité des 
propositions musicales et 
artistiques qui a su répondre 
à l’un des principaux objectifs 
de ce rendez-vous devenu 
incontournable : rassembler des 
spectateurs de tous horizons 
pour passer un moment festif, 
familial et convivial !10 000 SPECTATEURS

NâdiyaL’Algérino

Ayọ Magic System

Cinéma plein air dans le parc 
du Prieuré Saint-Cosme
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ENGAGEMENTS 
TENUS
> Conforter l’accès à une offre 
culturelle riche qui s’adresse à tous

> Poursuivre le développement du 
festival Itinéraires BIS

Médiathèque : un nouveau portail  
numérique
Le portail med.ville-lariche.fr est entré en service 
en juillet 2022 afin de simplifier et d’enrichir 
l’expérience culturelle des utilisateurs. L’inscription à 
la médiathèque est désormais disponible depuis un 
espace personnel qui permet entre autres de consulter 
un suivi des emprunts en cours, de s’inscrire aux 
animations et d’accéder aux ressources numériques 
Nom@de et Cafeyn (journaux, livres, films...).

Un partenariat avec 
le château du Plessis
Dans le cadre de la saison culturelle 
programmée au château du Plessis, 
la Ville de La Riche a subventionné 
l’association Groupe K à hauteur de 
9 000 € en 2020 pour l’organisation 
du festival « En attendant les 
beaux jours » mêlant entre autres 
concerts, théâtre, cinéma plein air et 
conférences. Une collaboration qui 
s’est enrichie depuis par la signature 
d’une convention de partenariat 
en 2022, prévoyant notamment 
l’ouverture du parc du château 
aux Larichois et aux événements 
organisés par la Ville.

Ateliers d’arts plastiques
Très prisés par les enfants et les 
adultes, les ateliers d’arts plastiques 
animés par Yann Gateau connaissent 
un succès retentissant.

De nouvelles actions de médiation
De nouveaux rendez-vous mensuels ont été mis en place par 
les équipes culturelles de la Ville tels que les « Jeudis près de 
chez vous », un moment d’échanges portant sur différents 
univers artistiques, des activités dans le cadre du Parcours 
Éducatif Jeunesse (PEJ) avec les « Mercredis tous en scène » à 
La Pléiade et l’animation d’ateliers de découverte instrumentale, 
d’éveil musical et d’initiation au piano à l’école de musique.

En lien avec les écoles
Chaque année, les enfants scolarisés à La Riche ont la 
possibilité d’assister à deux spectacles programmés 
par La Pléiade à leur intention. Par ailleurs, des 
créneaux ont été aménagés à la médiathèque pour 
accueillir des classes dans le cadre de leur projet 
d’école ou de découverte d’auteurs. Les équipes de la 
médiathèque et de La Pléiade travaillent également 
en étroite collaboration avec les enseignants du 
collège Alphonse de Lamartine pour l’accueil des 
collégiens dans le cadre de thématiques choisies 
et de diverses actions de médiation autour de la 
programmation culturelle municipale (spectacles ou 
accueil en résidence de compagnies artistiques).

La culture au cœur de notre ville 

 Atelier Mercredi tous en scène
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Nouvel espace  
sportif et de convivialité
Situé au cœur du complexe du Petit 
Plessis, le nouvel espace sportif et 
de convivialité de la ville de La Riche 
a ouvert ses portes le 3 juin 2022 
après deux années de construction 
retardée pour cause de crise 
sanitaire. Biosourcé et répondant 
aux normes d’un bâtiment passif, 
il se compose d’une structure et 
d’isolants en bois et utilise entre 
autres l’énergie solaire pour l’eau 
chaude des douches des vestiaires. 
Des vestiaires au nombre de 
dix (six de 25 m² minimum pour 
les joueurs dotés de huit douches 
chacun, quatre de 12 m² pour 
les arbitres), mais également un 
club house, un espace médical, 
un local de stockage, un local 
ménage et un espace technique, 
pour un équipement moderne et 
convivial en capacité d’accueillir des 
compétitions sportives de niveau 4 
(national 2).
Les travaux de construction ont 
été financés à plus de 60 % par 
la région Centre-Val de Loire, 
Tours Métropole Val de Loire, le 
département, l’État et la Fédération 
française de football.

La Riche, couronnée de Lauriers
Après l’obtention du label « Terre de Jeux 2024 » en septembre 2020, la politique sportive de la 
ville de La Riche a été une nouvelle fois récompensée en 2022 par l’obtention du label « Ville active 
et sportive ». Cette distinction remise par l’ANDES et l’UNION sport & cycle, sous le patronage du 
ministère des Sports, témoigne des actions réalisées par la municipalité pour rendre la pratique 
physique et sportive accessible à tous et à tout âge.

2,680 MILLIONS
D'EUROS

1 910

45 % 
DE LARICHOIS 

LICENCIÉS 
SPORTIFS

SUBVENTIONNÉS 
À PLUS DE 60 %

Une ville active et sportive
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De nouvelles installations en libre accès
Ces deux dernières années, la plaine du 
complexe sportif Jean-Marie Bialy s’est enrichie 
de sept installations de fitness et d’une 
structure compacte composée de 8 agrès 
fixes. Des notices complétées par des QR 
codes accompagnent chaque équipement pour 
en faciliter l’utilisation et permettre ainsi aux 
sportifs occasionnels ou aguerris de pratiquer 
des exercices adaptés à leur condition 
physique.

Des stages multisports pour les jeunes
Nouvelle initiative de la Ville de La Riche dans 
le cadre de son label « Terre de jeux 2024 » : 
la création de stages multisports à destination 
des jeunes de 11 à 15 ans. Organisés par le 
service des sports en collaboration avec le Point 
Accueil Jeunes (PAJ), une multitude d’activités 
sportives sont ainsi proposées pendant les 
vacances scolaires.

ENGAGEMENTS 
TENUS
> Obtenir le label « Ville active  
et sportive »

> Obtenir le label « Terre de jeux 2024 »

> Installer des équipements  
en libre accès

> Créer des stages multisports

> Soutenir les associations sportives

Soutien au sport
La ville maintient son soutien aux 
associations pour permettre aux sportifs 
larichois d’exercer leur activité dans 
les meilleures conditions. Au-delà des 
subventions attribuées chaque année, la 
municipalité a participé au financement 
de matériel pour les clubs de boxe 
(sacs de frappe, gants et casques de 
boxe, appareil de musculation…), de 
tennis de table (tables, séparations…), 
de football (remplacement des filets, 
buts…), de handball (filets), de cyclisme 
et de gymnastique (acquisition de barres 
asymétriques de compétition).

De nouveaux événements sportifs
En plus des tournois traditionnels (Tournoi Event Fight, 
tournois de football, La Riche en bad…) de nouveaux rendez-
vous sportifs ont vu le jour à La Riche : Les Parcours du 
cœur (avril), une journée durant laquelle sont transmises 
des clés pour lutter contre les risques cardiovasculaires, 
La Riche à vélo (mai), une occasion de découvrir ou 
redécouvrir le plaisir des mobilités douces dans le cadre 
de l’opération nationale « Mai à vélo » ou encore le défi 
inter-entreprises (septembre), réunissant de nombreuses 
entreprises de la métropole lors d’une épreuve de relais au 
lac de Gévrioux.

Structures de fitness

Une ville active et sportive

17 912 EUROS
INVESTIS EN 
MATÉRIEL SPORTIF

13



Une ville où il fait bon vivre

La municipalité 
améliore votre 
cadre de vie 
Depuis 2020, la municipalité a porté une 
politique ambitieuse en termes d’amélioration 
du cadre de vie des Larichois, de 
développement durable et de sécurité. Et ce, 
malgré des conditions sanitaires, économiques 
et climatiques parfois difficiles. Une volonté 
qui s’est notamment traduite par des travaux 
de voirie, d’enfouissement des réseaux et de 
végétalisation de l’espace public.

Végétalisation de l’espace public
Depuis le début du mandat, la municipalité a intégré la 
végétalisation de l’espace public comme un axe essentiel de ses 
projets. Au-delà de la qualité du fleurissement, auquel les Larichois 
contribuent lors du concours annuel « Jardins et balcons fleuris », 
cet engagement se reflète par de nombreuses actions telles que 
la conception d’un mur végétalisé sur la façade Est de l’Hôtel 
de ville, les réaménagements paysagers des avenues du Prieuré 
et du Couvent des Minimes, la transformation du jardin Marcel 
Pagnol en un lieu de vie, de détente et de loisirs, la forêt urbaine 
réalisée avec la participation des écoles Ferdinand Buisson et Paul 
Bert, sans oublier la création entre 2021 et 2022 de deux vergers 
partagés, aux abords de l’espace aquatique Carré d’Ô et rue René 
Cassin, répondant ainsi aux souhaits des Larichois consultés sur la 
plateforme collaborative « J’aime La Riche ».

Verger urbain

Mur végétalisé

Acquisition de l’ancienne 
carrière de Gévrioux
Remise en état en 2019, la carrière est 
en cours d’acquisition par la municipalité 
afin d’aménager les abords du lac et de 
créer un espace de quiétude, propice 
au développement des pratiques 
aquatiques, dans le respect de 
l’environnement et de la biodiversité.

Jardin Marcel Pagnol
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Une ville où il fait bon vivre

ENGAGEMENTS TENUS
> Moderniser la voirie

> Enfouir les réseaux aériens

> Déployer la fibre optique (96 % de couverture)

> Construire un mur anti-bruit le long 
du périphérique

> Étendre la limitation de vitesse dans 
la ville à 30 km/h

Écoquartier du Plessis-Botanique
Déclaré d’intérêt métropolitain en 2020, le projet 
d’aménagement de l’écoquartier du Plessis Botanique, 
d’une surface de 132 000 m2, se poursuit avec un nouveau 
cahier des charges favorisant la qualité de vie des habitants. 
Objectifs : faire la part belle aux espaces végétalisés qui 
occuperont 50 % de la superficie de la ZAC, donner la priorité 
aux mobilités douces et utiliser des matériaux bioclimatiques 
et biosourcés pour les constructions qui seront reliées au 
réseau de chaleur biomasse urbain de la métropole.

Résidence Botany inaugurée en mars 2022

Travaux de voirie

• Rue de Ligner• Route de Saint-Genouph• Rue Condorcet• Rue des Hautes Marches• Rue Joachim du Bellay• Rue de la Mairie

Enfouissement des réseaux 
aériens en collaboration  
avec le SIEIL :

• Rue Étienne Martineau• Rue des Hautes Marches
Réaménagement de la 
rue des Hautes Marches 

50 %

445 m
405
logements
livrés

de piste cyclable reliant 
la rue du 11 Novembre à 
la rue de la Parmentière 

L’écoquartier aujourd’hui

 d’espaces
 végétalisés

L’écoquartier en 2027

97 200 m2
de logements 

15 % 
de logements locatifs 
sociaux

5 300 m2
de commerces et 
activités diverses en 
rez-de-chaussée

4 300 m2
de bureaux

5 300 m2
d’équipements publics 
(dont une école 
maternelle)

20 000 m2
d’équipements 
universitaires
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Respecter et protéger notre environnement

La Riche, 
ville durable
Pour son engagement en faveur de la 
biodiversité et de la protection des abeilles, 
la ville de La Riche s’est vu décerner le label 
« APIcité » en 2022 par l’Union Nationale 
de l’Apiculture Française (UNAF). Accordé 
pour deux années, ce label récompense les 
collectivités qui protègent et défendent les 
abeilles et les pollinisateurs sauvages, tout en 
préservant l’environnement urbain et rural.

La ville engagée dans la 
démarche Cit’ergie
Parce que les collectivités ont 
un rôle majeur à jouer dans 
la lutte contre le changement 
climatique, la ville de La Riche a 
choisi de s’inscrire en 2021 dans 
la démarche de labellisation  
« Cit’ergie » proposée par 
l’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie 
(Ademe), récompensant les 
territoires investis dans la 
transition énergétique. En 
adoptant cette démarche, la 
collectivité s’est engagée à 
élaborer un plan d’action 
climat-air-énergie.

Restauration :  
plus de bio dans les assiettes
La municipalité s’est engagée à proposer une 
alimentation biologique, favorisant les circuits courts 
pour ses services de restauration collective. Depuis 2019, 
la restauration proposée dans les établissements scolaires 
et à l’accueil de loisirs Tot’aime est issue d’une cuisine pour 
moitié faite-maison, à partir de produits frais et de saison 
choisis dans un rayon de 150 km. Une nouvelle étape a 
été franchie en 2022, en passant de 50 % de produits 
issus de l’agriculture biologique à 70 %, sans aucun coût 
supplémentaire pour les familles. Une alimentation plus 
saine qui s’adresse également aux convives de la 
résidence autonomie Marcel du Lorier et aux personnes 
bénéficiant du service de portage de repas à domicile.
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Respecter et protéger notre environnement

Création de deux vergers urbains
Après avoir aménagé en octobre 2021 
un premier verger urbain de 2 000 m², 
constitué de 19 arbres et 110 arbustes 
fruitiers et 400 vivaces aromatiques à 
proximité de l’espace aquatique Carré 
d’Ô, la municipalité a également souhaité 
répondre aux souhaits des Larichois 
consultés sur la plateforme participative 
« J’aime La Riche », en végétalisant 
l’espace situé rue René Cassin, entre 
le quartier Eugène-Bruère et celui du 
Prieuré en novembre 2022.

TchaoMegot
La municipalité a 
décidé de s’associer 
à « TchaoMegot », une 
association à portée 
nationale labellisée 
Greentech Innovation par 
le ministère de la transition 
écologique, pour collecter 
les mégots de cigarettes 
et les recycler en isolant éco-
conçu, exploitable dans le bâtiment 
ou le rembourrage de doudounes. En 
2022, trois cendriers TchaoMegot ont 
été installés à La Riche tandis que des 
cendriers de poche ont été mis à la 
disposition des clients des bureaux de 
tabac de la ville.

Des actions envers la jeunesse
À l’occasion de la remise du label APIcité, le jury 
a notamment salué les interventions menées 
autour de l’abeille et de la biodiversité auprès 
du jeune public au sein des écoles primaires et 
de l’accueil de loisirs Tot’aime, avec notamment 
l’acquisition de deux ruches en 2020 pour 
l’organisation d’activités pédagogiques.
Des petits larichois également partie prenante 
en 2022 lors des plantations réalisées dans 
le cadre de la forêt urbaine, rue des Hautes 
Marches, avec la participation de l’association  
« MiniBigForest » et des élèves de CE1 et CE2 des 
écoles Ferdinand Buisson et Paul Bert. 600 arbres 
ont pu être plantés au sein de ce mini-écosystème 
végétal de 200 m², répondant ainsi au souhait des 
Larichois consultés sur la plateforme « J’aime La 
Riche ».

Des bâtiments publics durables  
et accessibles
Conformément à son engagement municipal, 
le nouvel espace sportif et de convivialité de 
la Ville de La Riche, composé d’une structure 
et d’isolants en bois et utilisant entre autres 
l’énergie solaire pour alimenter les douches en 
eau chaude, affirme une volonté de bâtir les 
nouvelles structures municipales sur des 
modèles biosourcés, passifs et accessibles aux 
personnes en situation de handicap. Quant aux 
structures existantes, la municipalité met tout 
en œuvre pour réaliser des économies d’énergie 
comme en témoignent le relampage du court 

de tennis en 
2020 et les 
études de 
rénovation 
dont feront 
l’objet le 
gymnase 
Bialy et la 
médiathèque.

ENGAGEMENTS 
TENUS
> Transition vers une restauration 
biologique

> Inclure la durabilité et l’accessibilité 
aux nouveaux bâtiments publics

> Intégrer la ville au réseau Cit’ergie

Espace sportif et de convivialité
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Développer les mobilités douces

Favoriser  
les transports  
décarbonés
Offrir aux Larichois une mobilité 
apaisée avec l’aménagement de 
cheminements doux est l’un des 
engagements écologiques de l’équipe 
municipale. Ces trois dernières années, 
la Ville a mis tout en œuvre pour 
renforcer la place du vélo en ville et 
conforter l’importance de la ligne 2 du 
tramway.

Ligne 2 du tramway : un projet soutenu
Lauréat du plan France Relance lancé par l’État en 2021, le Syndicat des Mobilités de Touraine (SMT)  
a obtenu 40 millions d’euros de subvention pour la réalisation de la ligne 2 du tramway qui reliera  
La Riche à Chambray-lès-Tours. Soit le montant maximum qui pouvait lui être attribué pour ce projet 
de transport public métropolitain.

 > Le tracé 
En juin 2022, le projet de ligne 2 a été une 
nouvelle fois confirmé en privilégiant néanmoins 
le tracé par le boulevard Jean Royer proposé lors 
de la concertation de 2018. Une décision qui a 
donné lieu à de nouvelles études de faisabilité 
engagées par le SMT mais qui n’altère en rien 
les objectifs initiaux. À savoir, la connexion 
au périphérique, la desserte des hôpitaux 
Bretonneau et Trousseau et la traversée des 
quartiers à forte densité à l’instar du centre-ville, 
des quartiers prioritaires et de la future ZAC du 
Plessis-Botanique.

> Acquisitions et réaménagements
En lien avec les transformations que suscitera la 
construction de la nouvelle ligne de tramway, 45 
propriétés réparties entre la rue de la Mairie et 
l’entrée nord de la route de Saint-Genouph ont 
fait l’objet d’acquisitions foncières à l’amiable en 
vue d’être démolies par îlots de maisons à partir 
du premier trimestre 2023. Un suivi personnalisé 
a été mis en place par la municipalité pour aider 
les familles à se reloger, soit par la mise en 
relation avec des projets immobiliers, soit par 
l’aide à la recherche de biens.
En amont du futur chantier, des fouilles 
préventives ont été conduites en 2022 par 
l’Inrap au carrefour de la rue de la Mairie et de 

l’avenue du Prieuré en prévision du futur parking-
relais tandis que les riverains et commerçants 
concernés par les modifications de la rue 
Ronsard, des abords du gymnase Paul Bert,  
de l’école Ferdinand Buisson et de la rue du  
11 Novembre ont été consultés en février 2023 
en présence de l’AREP, agence retenue pour les 
réaménagements de ces secteurs.

> Un projet à l’écoute des usagers
En septembre 2022, le Syndicat des Mobilités 
de Touraine (SMT) a lancé son site Internet 
Lignes2Tram (www.lignes2tram.fr) pour 
permettre à chacun de suivre l’état d’avancement 
du projet. L’équipe projet est également venue 
à la rencontre des Larichois pour répondre à 
leurs interrogations lors d’un temps d’échanges 
à l’hôtel de 
ville en janvier 
2023, en 
présence du 
Maire Filipe 
Ferreira-
Pousos.
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Développer les mobilités douces

ENGAGEMENT 
TENU
> Renforcer la place du vélo en ville

> Favoriser les mobilités douces

La Riche à vélo
Depuis 2021, la municipalité organise 
l’événement « La Riche à vélo » dans le cadre 
de l’opération nationale « Mai à vélo ». Une 
occasion de découvrir ou de redécouvrir le 
plaisir des mobilités douces en partenariat 
avec les acteurs locaux du vélo et de la 
marche qui proposent des activités tout au 
long de la journée (parcours, sensibilisation, 
réparation, marquage…).

Voies cyclables
Suite à une étude menée par la municipalité, 
plusieurs secteurs identifiés ont fait l’objet 
d’aménagements de sécurité pour 
les piétons et les cyclistes.

Piste cyclable
Boulevard Louis XI

D
37

Un parc à vélos sécurisé
Pour faciliter le stationnement 
des cyclistes en ville, un parc à 
vélos de 28 places sécurisées 
(gratuites pour les abonnés 
Fil Bleu) et de 10 places en 
accès-libre a été aménagé 
en novembre 2021 par le 
Syndicat des Mobilités de 
Touraine et la Métropole face 
à l’arrêt de bus « Mairie de La 
Riche ».

  
de piste cyclable 

 rue Saint-François

de voie centrale 
banalisée 

rue de Ligner

445 m

100 m

400 m
100 m

de piste cyclable entre
la rue du 11 Novembre 

et la rue de la Parmentière 

de piste cyclable
bidirectionnelle rue du Petit 

Plessis & rétrécissement  
de la chaussée 

Plateau ralentisseur  
& chaucidou

rue des Hautes Marches

Plateau ralentisseur
Avenue du Prieuré

40
arceaux vélos

supplémentaires 
installés  

depuis 2020

Rte de Saint-Genouph D
37

D
37

Rue de la Mairie

Av. du Prieuré

Levée du CherLevée du Cher

Rue de la Varenne

Bd Louis XI
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Assurer la protection de tous les Larichois

Sécurité et 
tranquillité  
publique
La sécurité et la protection des 
Larichois demeurent une priorité 
pour la municipalité, qui a engagé 
un plan de développement de la 
vidéoprotection sur différents secteurs 
de la ville, parallèlement à la création 
d’un Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD).

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
La création de cette instance de concertation locale présidée par le Maire favorisera l’échange 
d’informations entre les responsables des institutions et des organismes publics et privés (services 
municipaux, travailleurs sociaux, préfecture, 
métropole, éducation nationale, associations…) 
et permettra notamment de définir des objectifs 
communs pour la préservation de la sécurité et 
de la tranquillité publiques tout en assurant le 
suivi des actions mises en place. Déjà dotée d’un 
Groupe de partenariat opérationnel (GPO), la ville 
de La Riche développe ainsi sa palette d’outils de 
prévention contre la délinquance, en favorisant 
l’identification des problématiques qui émergent 
dans la ville et d’en produire une analyse commune 
qui permettra de mettre en place des actions de 
prévention, de médiation, de sécurisation et 
d’information auprès de la population.

Sécurité de nos enfants
Dans le cadre du Plan Vigipirate et PPMS, la 
sécurité a été renforcée au sein des groupes 
scolaires larichois par la pose de films occultants 
sur les parois vitrées visibles depuis la rue. 
En outre, depuis juin 2022, l’ensemble des 
établissements accueillant du jeune public a été 
équipé de capteurs de C02. Popularisé lors de la 
crise sanitaire, ce dispositif recommande l’aération 
de la pièce lorsqu’un taux trop élevé de dioxyde de 
carbone est détecté. Au total, la municipalité s’est 
dotée de 90 capteurs dont 57 à destination des 
écoles, pour un coût de 8 000 €.

ENGAGEMENT 
TENU
> Étendre le dispositif de vidéoprotection 
autour des équipements publics

 Capteur de CO2
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Imaginer avec vous la ville de demain

Conseil citoyen
Suite à la loi Lamy (loi de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine du 21 février 
2014), un conseil citoyen a été instauré début 
2023 au sein des quartiers Niqueux Bruère, 
Marcel Pagnol et Estarreja. Cette instance 
participative, démocratique et apolitique, qui a 
pour but de favoriser l’expression libre des 
habitants et des acteurs locaux issus des 
quartiers prioritaires, a lieu chaque premier 
jeudi du mois à 17h30 à Équinoxe bis et permet 
à chaque membre du conseil d’émettre des 
propositions en faveur de son quartier et de 
débattre sur différentes thématiques telles que 
la santé, le logement, l’emploi, l’éducation, etc. 

ENGAGEMENTS TENUS
> Pas d’augmentation des taux d’impôts communaux

> Développer la plateforme participative  
« J’aime La Riche »

> Créer un budget participatif

> Créer un conseil citoyen

Budget participatif
Le budget participatif, mis en place 
par la municipalité en 2022 via la 
plateforme « J’aime La Riche », a 
permis aux Larichois d’affecter une 
partie du budget de la collectivité à 
des projets qu’ils avaient eux-mêmes 
proposés. Une enveloppe de 30 000 € 
est ainsi affectée chaque année à des 
projets imaginés par des Larichois.

Une gouvernance 
concertée pour  
co-construire  
la ville de demain
Répondant à l’engagement municipal de 
favoriser l’implication des Larichois dans le 
débat public local, la plateforme participative 
« J’aime La Riche » permet aux habitants de 
donner leur avis sur les projets de notre ville  
et de partager leurs idées. 

Pas de hausse des taux 
d’imposition communaux
La municipalité s’est engagée 
à ne pas augmenter les impôts 
communaux jusqu’en 2026, 
comme ce fut le cas entre 
2014 et 2020 et ce, malgré 
l’inflation et la suppression de 
la taxe d’habitation.
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Soutenir notre vie associative

Vie associative
Chaque année, la Ville de La Riche 
renouvelle son soutien indéfectible 
en faveur des associations 
larichoises qui s’impliquent 
quotidiennement dans la vie de 
notre cité et participent au maintien 
d’un lien social indispensable.

EUROS
DE SUBVENTIONS
AUX ASSOCIATIONS 
EN 2023137 185 

Forum des associations
Malgré deux éditions contraintes 
par les directives sanitaires, c’est le 

rendez-vous incontournable de la rentrée : entre 
70 et 80 associations larichoises se rassemblent 
début septembre pour une journée d’échanges et 
de découvertes organisée par la municipalité dans 

le gymnase Jean-Marie Bialy. Une occasion de rencontrer 
les bénévoles d’un tissu associatif riche de diversité, mais 
également de profiter des nombreuses démonstrations, 
des séances d’initiations et des animations musicales qui 
sont proposées durant cette journée.

Créé
en 2021

La Riche
2022 - 2023

GUIDEdes associations 
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Guid’asso
La Ville a intégré le réseau Guid’asso 
en 2022, un dispositif qui assure 
un service de proximité d’accueil et 
d’accompagnement des associations 
de loi 1901 pour leur apporter une 
information adaptée, aussi bien en 
termes d’explications et d’aide aux 
principales démarches administratives 
qu’en termes de mise en relation avec 
les organismes, les réseaux partenaires 
extérieurs et les acteurs locaux.

Vos élus de la majorité à votre écoute, chaque jour

Filipe 
Ferreira-Pousos

Philippe 
Plantard

Noura
Kenani

Dominique
Defives

Martine
Allain

Habib
Bahnes

Charles
Thiou

Marie-Christine 
Darcier

Damien 
Matéos

Frédéric 
Domingo

Alain
Pachet

Rabia
Hadjidj-Bouakkaz

Laure 
Girard

Christine
Breysse

Mathias 
Raimbaud

Ghislaine
Plot-Mureau

Florent
Barbault

Sébastien
Bazin

Évelyne
Amelot-Garnier

Magalie
Alzon

Abdelmadjid
Chelghaf

Sheryse 
Kuevi

Christophe
Chalaye
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Tribunes

Les textes publiés dans cette rubrique sont rédigés par chacun des groupes politiques et n'engagent que leurs 
auteurs. L'espace attribué à chacun de ces groupes respecte les règles légales de publication.

Tribune de la majorité
Mesdames, Messieurs,
Chères Larichoises, chers 
Larichois,

Il y a trois ans, vous choisissiez 
à 77 % l’équipe menée par 
Wilfried SCHWARTZ et le 
projet que nous portions pour 
le mandat 2020-2026. Cette 
confiance nous a honorés et 
engagés à travailler pour le 
développement de la commune, 
pour sa cohésion sociale, 
pour une gouvernance plus 
participative et une ville plus 
verte, plus solidaire. 
A mi-mandat, nous faisons le 
constat de l’avancée des projets 
pour embellir notre ville, des 
actions menées pour nos aînés, 
nos enfants, les personnes en 
fragilité. Nous avons à cœur 
de maintenir un haut niveau 

de service sans augmentation 
pour tous les ménages. Ces 3 
années auront été marquées 
par la crise sanitaire du Covid 19 
pendant 18 mois, puis la guerre 
en Ukraine et ses répercussions 
sur l’économie, l’inflation 
notamment en matière 
d’énergie.
Ces 3 années ont également 
été l’objet de calomnies, de 
diffamation et de coups bas 
politiques. Et cela, non pas 
pour la défense de l’intérêt 
général mais pour une bataille 
du pouvoir. Certains esprits 
individualistes tentent de 
semer le discrédit auprès de 
la population afin d’entacher 
ce travail mené au quotidien 
à votre côté. Aucun denier 
public n’a été dépensé pour la 
récente décision de protection 

fonctionnelle. Bien au contraire, 
c’est la position de la Riche, 
de défendre les intérêts des 
Larichois qui a soulevé ces luttes 
de pouvoirs. Le retard que le 
maire de Tours a fait prendre 
au tramway ne remet pas en 
cause son déploiement à La 
Riche ni les projets connexes : la 
concertation a commencé rues 
de la mairie et du 11 novembre, 
la réflexion est enclenchée pour 
de nouveaux équipements 
publics sur le secteur Paul Bert. 
Il en va de même pour l’éco-
quartier du Plessis Botanique et 
sa future école maternelle. 
Nous nous battrons jusqu’au 
bout pour La Riche en commun ! 
     
 

LES ÉLUS DE
« LA RICHE EN COMMUN »

LES ÉLUS DE
« LA RICHE EST NOTRE AVENIR 

PORTONS-LE ENSEMBLE »

Tribunes de l’opposition

Chères Larichoises, Chers 
Larichois,

Notre ville connait une période 
sombre. Nous n’en rajouterons 
pas. Les actualités ont informé 
les lecteurs, et la justice a rendu 
son verdict à deux reprises. Nous 
espérons que notre commune 
ne pâtira pas de l’attitude de l’ex 
Maire. La dernière élection au 
sein de la Métropole le confirme 
par la non nomination de notre 
ville sur une vice-présidence. 
Notre groupe a voté contre la 
protection fonctionnelle proposé 

au dernier Conseil Municipal 
par notre nouveau maire, afin 
que l’ancien, s’il le décide, puisse 
porter plainte contre la presse. 
Nous n’acceptons pas que cette 
décision soit financée avec les 
deniers des Larichois ! 
L’opposition ne siégera plus 
au Conseil de la Vie Sociale à 
la résidence autonomie Marcel 
Du Lorier. Une décision prise 
par la majorité et proposé au 
conseil municipal du 7 décembre 
2022. Pour les élus, 4 sièges 
(2 titulaires et 2 suppléants), 
réservés uniquement à la 

majorité. Ce rapport a soulevé 
de nombreuses protestations 
par notre groupe opposant et 
les élus détachés de la majorité. 
Nous avons obtenu comme 
réponse du CVS « les sièges sont 
remis aux personnes qui ont des 
compétences techniques » donc, 
les élus de l’opposition qui ont 
siégé auparavant, jugeront et 
apprécieront. 

Le groupe des élus communistes et républicains n’a pas transmis son 
texte à la rédaction du magazine. GROUPE DES ÉLUS

COMMUNISTES 
ET RÉPUBLICAINS 
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« La Riche est une 
ville où il fait bon 
vivre ! »
— Jean-Philippe Guilloux

Dévoilé en 2023, le quatrième palmarès des 
« Villes et villages où il fait bon vivre » place 
la ville de La Riche en 8e position sur les 272 
communes du département.
Notre ville occupe par ailleurs la 725e place 
sur les 34 820 communes françaises.

La Riche est une 
ville dynamique 
et investie pour 
sa population. 
J’apprécie 
particulièrement 

les actions qui sont réalisées en 
faveur des jeunes, notamment en 
termes de nouveaux équipements. 
Dans quelques temps, j’aimerais 
ouvrir un commerce à La Riche.

— Wassila Guerraoui

Je me suis installée 
à La Riche il y a 13 
ans. Depuis mes 
enfants y ont grandi 
et j’y ai développé 
mon activité 

professionnelle. La proximité de la 
commune avec Tours me permet 
en tant qu’indépendante d’avoir 
une clientèle issue de l’ensemble 
de l’agglomération.

— Marie Douard

J’aime vivre à 
La Riche, je m’y 
sens écoutée et 

les activités proposées sur la 
commune sont d’une grande 
qualité !

— Isabelle Potier

Depuis 1974, 
j’éprouve la même 
joie de vivre à La 
Riche. Je n’irais pas 
vivre ailleurs. La 
municipalité travaille 

chaque jour à notre bien-être.
—

Je suis heureux 
d’habiter ici, il y a 
tout à proximité : 
services, commerces, 
lieux culturels...

— Gilles-Rose
& Jacky Jamain

Ma famille est intimement liée à 
l’histoire de La Riche : mes arrières-
grands-parents, boulangers, y 
ont vécu les bombardements. 
Aujourd’hui, La Riche est une 
commune dynamique, solidaire et 

tournée vers la jeunesse. Des valeurs que je partage 
et pour lesquelles je me suis engagée il y a sept 
ans en intégrant l’association d’accompagnement 
à la scolarité ABAS. Je suis très attachée à cette 
commune, je ne me verrais pas la quitter.

— Élise Brion

Il fait bon vivre à 
La Riche ! La ville 
est entretenue, 
je m’y plais et je 
m’y plairai encore 
davantage avec 

l’arrivée prochaine du tramway !

— Monique Biarnais

Notre ville, ce sont les Larichois
qui en parlent le mieux !
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